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L.C.R. du Jardin des Lys - avenue des Cévennes - BP 04 - 91940 LES ULIS 
Tel / Fax : 01.69.07.93.70     Site http://www.c-o-ulis.fr     e.mail : c.o.ulis@wanadoo.fr 

Permanence : Mardi et Jeudi de 17h30 à 19h30 (pendant les vacances scolaires le mardi uniquement) 

 
 

SAISON 2011 – 2012 
 

SECTION NATATION 
 

REGLEMENT INTERIEUR 
 
 

1-L'adhésion au Club Omnisport des Ulis implique l'approbation des statuts du club et de son règlement 
intérieur, consultables au siège. 
 
2-Une bonne tenue, le respect des personnes et du matériel sont de règle au sein du club. Tout membre 
se faisant remarquer par une mauvaise conduite ou des propos incorrects lors des entraînements ou des 
déplacements, pourra être exclu temporairement ou définitivement de la section sans remboursement de 
la cotisation. 
 
3-L'absence d'un entraîneur sera annoncée, dans la mesure du possible, par voie d'affiche sur le lieu 
d'entraînement et sur le site Internet de la section. 
La responsabilité du club n'est engagée que lorsque les parents ont confié l'adhérent mineur à 
l'entraîneur. 
 
4-Le club décline toute responsabilité si l'adhérent mineur quitte seul le lieu d'entraînement ou de 
compétition. 
 
5-En cas d'accident, il sera fait appel aux services d'urgence et l'accidenté sera conduit à l'hôpital. Tout 
accident, même bénin, doit être déclaré à l'entraîneur. 
 
6- Pour accéder aux vestiaires, il est obligatoire de présenter la carte d’adhérent à l’accueil. Toute carte 
perdue sera remplacée en fournissant une photo et 10 €. 
 
7-Les adhérents doivent utiliser les vestiaires individuels ; un jeton pour les casiers leur est remis lors de 
l’inscription. En cas de perte un autre jeton vous coûtera 5€. 
 
8-Les parents ou accompagnateurs n’ont pas accès aux vestiaires (sauf ceux du groupe initiation) 
ni en haut des gradins. 
 
9-Les adhérents doivent, bien entendu, respecter le règlement de la piscine. 
 
10-Conformément aux statuts du Club Omnisports des Ulis, la cotisation n’est 
remboursable en aucun cas (même de maladie). 
 
 
INFORMATIONS : 
Président : Monique Raffestin : 

Tél du club : 01.69.07.82.84 à partir de 18h00 
Trésorier : Yves Dalmasie : 
 
Site Internet de la section de NATATION : www.cou-natation.com 
 


